
 
PLAN DE PREVENTION 

(Décret 92-158 du 20/2/92) 
 

 

MAJ janvier 2021 

ENTREPRISE UTILISATRICE  
 
Raison sociale : Chambre de Commerce et d’Industrie de Vendée 
Adresse : 16 rue Olivier de Clisson   85000 La Roche sur Yon 
 
Responsable prévention : Sarah JUMEAUX   Mail : sarah.jumeaux@vendee.cci.fr 
Téléphone : 07 89 24 36 85 
 
Responsable Infrastructures : Nicolas BERIGAUD 
Téléphone : 06 99 66 41 83   Mail : nicolas.berigaud@vendee.cci.fr 
 
Responsable :   Mail :  
Téléphone :  
  
 
 

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION 
 

Lieu d’intervention :  
 
 
 
Nature de l’intervention, description :  
 
 
 
 

Date de début Date de fin Nombre d’heures estimé 
   

 
 
 

ENTREPRISE INTERVENANTE (E.I.) 
 
Raison sociale :  

Adresse :  

Téléphone :  

Responsable de l’Entreprise :   Mail :  

 

Nom et qualification du Responsable sur site :  

Effectif intervenant sur site  :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:sarah.jumeaux@vendee.cci.fr
mailto:nicolas.berigaud@vendee.cci.fr


 
PLAN DE PREVENTION 

(Décret 92-158 du 20/2/92) 
 

 

MAJ janvier 2021 

 
SOUS-TRAITANTS 

NOM ACTIVITE RESPONSABLE pour 
l’OPERATION 

EFFECTIF PREVU 

 
 
 
 
 
 

  
 

 
 
 

 
 
 
 

MATERIEL MIS A DISPOSITION DE L’ENTREPRISE INTERVENANTE 
(ex. : palans, nacelle, pont roulant, chariot de manutention, machines-outils…) 

 
Désignation Inspections, vérifications 

réalisées sous la responsabilité 
de : 

Conditions d’utilisation 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
PREMIERS SECOURS 

 
Tél. pompiers :   18 
Tél. SAMU :   15  / 112  
Armoire à pharmacie : L’entreprise intervenante devra amener sa propre trousse à pharmacie 

 
 
CONSIGNES GENERALES: 
 
   Interdiction de fumer dans les locaux 
 

   Respect des consignes Qualité Hygiène Sécurité affichées 
 

   En cas d'incident, début d'incendie prévenir immédiatement votre interlocuteur sur site  

   Interdiction de manipuler des produits chimiques sur site sans autorisation 
 

   Port des équipements de protection individuelle pertinents (chaussures de sécurité obligatoires) 
 

   Respect des consignes de circulation  

   Les consignes d'urgence sont affichées en différents endroits du site. Elles devront être 
appliquées en cas de besoin.  

 

   L'intervenant doit être en mesure de présenter des habilitations nécessaires à son activité 
(électrique, CACES,...) 

 

   L'outillage utilisé doit être en bon état et conforme à la réglementation 
 

 PERMIS FEU si intervention par point chaud 
 
 En cas d’incidents ou accidents TOUJOURS prévenir votre interlocuteur sur site.  
 
 

 
 
 



 
PLAN DE PREVENTION 

(Décret 92-158 du 20/2/92) 
 

 

MAJ janvier 2021 

 
POSTES A SURVEILLANCE MEDICALE RENFORCEE 

 
Poste concerné Nombre de personnes 

concernées 
Entreprise concernée 

 
 
 
 

 

  

 
 
 

MODALITES D’INFORMATION DES SALARIES 
 
 
Je soussigné, M. …………..……………, responsable de l’entreprise……………………………, atteste que les 
salariés sous ma responsabilité ont eu communication de ce document et des consignes qui l’accompagnent ; 
toutes les zones et manœuvres à risque leur ont été expliquées et démontrées, ainsi que l’utilisation des 
équipements de protection individuelle spécifiques. 
 
DATE : 
NOM :   VISA : 
 
 
 

 
 

ACCORD DES ENTREPRISES SUR CE PLAN DE PREVENTION 
 

Entreprise utilisatrice (CCI) Entreprise intervenante 
 
CCI VENDEE 

Date :  

Nom : JUMEAUX Sarah 

Visa : 

 

 

 

 
Date : 

Nom : 

Visa : 

 

 

 

Entreprises Sous-traitantes 1 Entreprises Sous-traitantes 2 
 
Date : 

Nom : 

Visa : 

 
Date : 

Nom : 

Visa : 

 



  PLAN DE PREVENTION 

 

SO : Sans Objet           EU : Entreprise Utilisatrice (CCI)             EI : Entreprise Intervenante  

 Domaine de risque Nature du risque 
(préciser l’emplacement) 

Mesures de prévention Responsable de 
la mise en oeuvre 

D
oc 

joint     SO E.U E.I. 
 Circulation poids lourds sur la zone 

portuaire (commerce et pêche) 
 
Circulations véhicules légers des 
usagers et des touristes 
 
Circulation piétonne  
 
Circulation d’engins de levage 
(chariots élévateurs, tracteurs) 
 

 Collision avec les véhicules des 
usagers portuaires,  
 Collision avec les engins de 
manutentions,  
 
 Collision avec les piétons circulant 
sur le port 

Respect du code de la route et du règlement de Police 
Limitation de vitesse à 30 km/h maxi sur le port 
Priorité aux engins et aux piétons 
Respect des stationnements 
Respect de la signalisation 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Chargement, déchargement, dépotage  Manutention 
 Déversement accidentel 

Aires de déchargement 
Information des chauffeurs 
Mode opératoire de dépotage, précisant le partage des 
responsabilités entre le transporteur, Idex, le client 
Interdiction de fumer 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  coactivité EE/EU  Chutes, chocs 
 Collision avec les engins de la CCI 
 Collision avec les salariés / les marins 

Vigilance par rapport aux engins de manutention 
Respect des zones de circulation piétonne 
Rangement des locaux 
Port des chaussures de sécurité 
Balisage et signalisation des zones à risque (barrières 
plots, pictogrammes, affichettes) 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Intervention sur machines/ outils  Ecrasement,  
 coupure,  
 arrachement de doigts, membres,... 

Protecteurs, carter de protection 
Procédures de consignation 
Signalisation machines en réparation 
Blocage des parties mobiles 
Remise en place des protecteurs après intervention 
Pas de vêtements flottants 
Port de lunettes 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



  PLAN DE PREVENTION 

 

SO : Sans Objet           EU : Entreprise Utilisatrice (CCI)             EI : Entreprise Intervenante  

 Domaine de risque Nature du risque 
(préciser l’emplacement) 

Mesures de prévention Responsable de 
la mise en oeuvre 

D
oc 

joint     SO E.U E.I. 
 Manutention de charges lourdes, 

mécanisée 
 Ecrasement 
 Chocs 
 
 Chute de la charge 

Emploi d’engins : appartenance  
Possession CACES 
Balisage 
Circulation autorisée dans la zone de travail 
Interdiction de manœuvrer des charges au-dessus de 
personnes 
Responsabilité de l’élingage, fourniture des moyens 
d’élingage 
Vérification annuelle réglementaire des appareils 
Respect des règles de sécurité (CACES et fiche sécurité) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Manutention manuelle  Lombalgie 
 Ecrasement 

Points d’ancrage 
Utilisation Diable, chariot,… lève tampon 
Travail selon les préconisations « Gestes et postures » 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Utilisation d’outils portatifs 
Manipulation 

 Electrisation, électrocution 
 Coupure 
 Lésions oculaires 
 Arrachement 
 Ecrasement 
 Brûlures 
 

Appareils normalisés et conformes (marquage CE) 
Utilisation de protecteurs adaptés et en bon état 
(vérification) 
Protection différentielle 30 mA amont 
Outillage adapté au travail à réaliser, et en bon état 
Port de protections individuelles : 

Gants 
Lunettes 
Chaussures de sécurité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Manutention, stockage produits 
chimiques/ gaz comprimés 
Pompes doseuses/ traitement d’eau 

 Brûlure,  
 Agression de la peau/ muqueuses 
 Intoxication/ Asphyxie 
 Incendie/ explosion 

Fiches de données de sécurité 
Respect des conditions de stockage 
Equipements de protection individuelle (lunettes, gants 
produits chimiques…) 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 



  PLAN DE PREVENTION 

 

SO : Sans Objet           EU : Entreprise Utilisatrice (CCI)             EI : Entreprise Intervenante  

 Domaine de risque Nature du risque 
(préciser l’emplacement) 

Mesures de prévention Responsable de 
la mise en oeuvre 

D
oc 

joint     SO E.U E.I. 
 Travaux en hauteur  

 
 
 Chute de personne 
 Chute d’objet 

Mise en place de filets, bâches,… 
Balisage, signalisation 
Intervention de courte durée, peu fréquente : 
Utilisation d’échelles : 

- si pas d’autre possibilité (sinon 
Plate-forme Individuelle 
Roulante Légère) 

- conformes, vérifiées 
- fixation au pied et en tête 

Ligne de vie, anti-chute : 
- normalisé(s) 
- harnais de sécurité 

Intervention de longue durée, peu fréquente : 
Utilisation de nacelle : 

- Formation CACES  
- vérification réglementaire 
- travail à deux personnes 

autorisées 
- équipements de protection 

individuelle (casque à 
jugulaire,…) 

- Respect des règles de sécurité 
(CACES et fiche sécurité) 

Utilisation d’échafaudage : 
- échafaudage réglementaire, 

vérifié 
- montage à deux personnes, 

compétentes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  PLAN DE PREVENTION 

 

SO : Sans Objet           EU : Entreprise Utilisatrice (CCI)             EI : Entreprise Intervenante  

 Domaine de risque Nature du risque 
(préciser l’emplacement) 

Mesures de prévention Responsable de 
la mise en oeuvre 

D
oc 

joint     SO E.U E.I. 
 Travaux sur installation électrique 

Travaux sur batteries 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Electrisation, électrocution 
 
 Brûlures par déversement acide 

Habilitation électrique de niveau adapté 
Interdiction de travaux sous tension 
Autorisation de se brancher sur les coffrets ou prises 
existantes 
Equipements de protection individuelle spécifiques (gants, 
lunettes, chaussures) 
Outillage normalisé 
Consignation /déconsignation : 

- Qui (habilitation)? 
- Signalisation (pancartes, verrouillage) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Travaux par point chaud : 
-soudage 
-meulage 
découpage 

 Brûlure, éblouissement 
 Lésions oculaires 
 Intoxication 
 Incendie, explosion 
 

Permis de feu  
Utilisation d’appareils en parfait état de marche 
Evacuation des produits inflammables avant le début des 
travaux 
Surveillance obligatoire pendant la durée des travaux 
Moyens d’extinction en place à proximité (extincteur) 
Surveillance après les travaux 
Protections individuelles (lunettes, gants, masque, tablier) 
Habilitation pour certains travaux de soudure 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Chute à la mer (d’un quai, d’un 
ponton) 

 Noyade 
 Blessure 

Intervention en journée avec présence personnel à 
proximité. 
Bouée à proximité 
Port du gilet de sauvetage obligatoire 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Incendie Brûlure Connaissance de la signalisation incendie (alarme, point 
de rassemblement) 
Localisation des extincteurs 
Connaissance des procédures d’évacuation 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 Travailleur isolé Malaise Consignes en cas de problème 
Equipement de protection du travailleur isolé 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 



  PLAN DE PREVENTION 

 

SO : Sans Objet           EU : Entreprise Utilisatrice (CCI)             EI : Entreprise Intervenante  

 Domaine de risque Nature du risque 
(préciser l’emplacement) 

Mesures de prévention Responsable de 
la mise en oeuvre 

D
oc 

joint     SO E.U E.I. 
 Travaux en milieu bruyant Perte d’acuité auditive, surdité Port des Protections collectives (niveau >=85 dBa) 

Signalisation des zones et protections individuelles (niveau 
>=85 dBa) 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 Travail dans local de la station de 
traitement d’eau de mer. 
 

Noyade 
Hydrocution 
Infection, 
 

Vaccinations 
Port d’EPI 
Protection contre la noyade 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 Pandémie  COVID-19 Application du Mode opératoire sécurité COVID 19 de 
l’entreprise 
Port du masque obligatoire sur le port (tant que demandé 
par arrêté préfectoral), dans les locaux de la CCI et lors 
des échanges avec les salariés 
Respect des gestes barrières 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Autres Risques 
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